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R03-2018-10-25-007

ARRETE n° 217-ARS-DG du 25 octobre 2018 portant

délégation de signature du directeur général de l'Agence

Régional de Santé de Guyane
Délégation de signature du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Guyane
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ar<
• ï Agence Régionale de Santé
Guyane

ARRETE n° 217/ARS/DG du 25 octobre 2018
portant délégation de signature du directeur général

de FAgence Régionale de Santé de Guyane

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Guyane

Vu le livre code de la santé publique et notamment l'article L1432-2 ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de la défense ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales
de santé ;

Vu le décret du 23 juin 2016 portant nomination de Monsieur Jacques CARTIAUX en
qualité de directeur général de l'agence régionale de santé de Guyane à compter du
11 Juillet 2016

ARRETE

Article 1 :

Délégation de signature est donnée, à effet de signer les décisions relatives à
l'exercice de la totalité des missions de l'agence régionale de santé de Guyane, en
cas d'absence ou cTempêchement du directeur général, dans le respect des
principes, orientations et objectifs fixés par le directeur général, à charge pour lui
d'en informer le directeur général par tout moyen et sans délai, à l'exception des
décisions le concernant et concernant les compétences propres des membres de
l'équipe de la direction, à :

> Monsieur Fabien LALEU, directeur général adjoint
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Délégation de signature est donnée, à effet de signer les décisions relatives à
l'exercice de la totalité des missions de l'agence régionale de santé de Guyane, en
cas d'absence ou d'empêchement du directeur général et du directeur général
adjoint, dans le respect des principes, orientations et objectifs fixés par le directeur
général, à charge pour eux d'en informer le directeur général par tout moyen et sans
délai, à Pexception des décisions les concernant et concernant les compétences
propres des membres de l'équipe de la direction, à :

> Madame Nicole PALCY, secrétaire générale

> Madame Alexandra VAL, directrice de l'Offre de Soins

> Madame SolèneWIEDNER-PAPIN, directrice de la Santé Publique

> Madame Patricia JEGOUSSE-ROCHER, directrice adjointe de l'Offre de
Soins

> Madame Manon IVIORDELET, directrice de l'Autonomie

> Madame Marie-Lou DARCHEZ, directrice adjointe de l'Autonomie

Article 2 :

Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le
tribunal administratif de Cayenne dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Guyane.

Le directeur général
de l'Agence Régionale çl^Santé de Guyane

açques Cj^RTIAUX
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